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Note de synthèse CC 13-12-2022 

Séance publique 

DIRECTION GENERALE  

1. Transfert de compétences de la Ville vers le CPAS: accord 

Accord pour transférer l’abri de nuit, le projet housing first ainsi que le 
Dispositif d’Urgence Sociale de la Ville au CPAS; missions d’urgence sociale 
confiées au CPAS conformément à l’article 57 § 4 de la Loi Organique des 
CPAS; transfert des moyens humains et budgétaires nécessaires à 
l’accomplissement de ces missions dès le 1er octobre 2023 

CELLULE CONSEIL  

2. Procès-verbal de la séance du 15 novembre 2022 

p.m. 

MANDATS ET TUTELLE CPAS  

3. Groupes politiques: information 

Prise d'acte du souhait de M. Loïc Demarteau de démissionner du groupe DéFI 
et de rejoindre le groupe MR 

4. Rapports d'activités 2021 

Prise d'acte des rapports joints au dossier ainsi que des Commissions au sein 
desquelles ils ont été présentés et débattus 

5. Commissions communales: composition - modification 

cfr. délibération 

6. Représentation Ville: IMIO - remplacement 

Désignation de M. René Robaye au sein de l'Assemblée générale, en lieu et 
place de Mme Carolina Quintero Pacanchique 

7. Représentation: BEP Crématorium - remplacement  

Désignation de M. René Robaye au sein de l'Assemblée générale, en lieu et 
place de Mme Camille Heylens 

8. Représentation: Foyer Namurois - Assemblée Générale - remplacement  

Désignation de Mme Carolina Quintero Pacanchique au sein de l'assemblée 
générale, en lieu et place de Mme Camille Heylens 

9. Représentation: Internat Autonome de la Communauté Française Suarlée - 
remplacement 

Désignation de Mme Anne Hubinon en tant que représentante au sein du 
conseil de participation 

JURIDIQUE  

10. Délits commis par des mineurs: protocole d'accord-type 

Approbation du protocole d'accord-type tel que proposé par Mediaktion 

DEPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES  

11. Tutelle CPAS: statuts pécuniaire et administratif - modifications  
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Approbation des délibérations du Conseil de l'Action sociale du 27 octobre 
2022 relatives à: 

• la modification du Statut pécuniaire; 

• la modification du Statut administratif. 

DEPARTEMENT DE GESTION FINANCIERE  

ENTITES CONSOLIDEES  

12. Subsides Actions Santé: SESAME ASBL - octroi de subvention 

• Octroi de 4.000,00 € à l'ASBL SÉSAME à titre d'intervention financière 
pour l'acquisition de matériel de promotion et de visibilité de 
l'association lors de ses actions de réduction des risques auprès des 
jeunes; 

• S'agissant d'une subvention comprise entre 2.500,01 € et 9.999,99 €, 
demande aux bénéficiaires de produire au Département de Gestion 
financière, dans les plus brefs délais, les copies des factures relatives 
à l'objet de la subvention qui leur est adressée à hauteur du montant 
de celle-ci; 

• Invite les bénéficiaires à faire figurer la mention "avec le soutien de la 
Ville de Namur" et le logo "Ville de Namur" sur l'ensemble des 
documents édictés par ceux-ci et à mettre en exergue auprès des 
médias la participation de la Ville. 

13. CPAS: exercice 2022 - modification budgétaire n°2 - réformation 

Réformation des modifications budgétaires n°2 de l'exercice 2022 du CPAS 
telles qu'arrêtées par le Conseil de l'Action sociale du CPAS en sa séance du 
27 octobre 2022 

14. CPAS: exercice 2023 - budget initial - prorogation du délai de tutelle 

Prorogation à son maximum (vingt jours) du délai de Tutelle sur les 
décisions du Conseil de l'Action Sociale adoptant le budget initial 2023 du 
CPAS, portant dès lors ce délai de Tutelle à un total de soixante jours 

15. CPAS: Fondation d'Harscamp - exercice 2022 - modification budgétaire n°2 - 
approbation 

Approbation de la modification budgétaire ordinaire n°2 de l'exercice 2022 de 
la Fondation de Harscamp telle qu'arrêtée par le Conseil de l'Action sociale du 
CPAS en sa séance du 27 octobre 2022 

16. CPAS: Fondation de Hemptinne - exercice 2022 - modification budgétaire n°2 - 
approbation 

Approbation de la modification budgétaire n°2 de l'exercice 2022 de la 
Fondation de Hemptinne telle qu'arrêtée par le Conseil de l'Action sociale du 
CPAS en sa séance du 27 octobre 2022 

17. CPAS: Fondation de Villers - exercice 2022 - modification budgétaire n°2 - 
approbation 

Approbation de la modification budgétaire n°2 de l'exercice 2022 de la 
Fondation de Villers telle qu'arrêtée par le Conseil de l'Action sociale du CPAS 
en sa séance du 27 octobre 2022 

18. CPAS: Fondation de Harscamp - exercice 2023 - budget initial - approbation 
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Approbation du budget initial 2023 de la Fondation de Harscamp adopté par le 
Conseil de l'Action sociale en sa séance du 27 octobre 2022 

19. CPAS: Fondation de Hemptinne - exercice 2023 - budget initial - approbation 

Approbation du budget initial 2023 de la Fondation de Hemptinne tel qu'arrêté 
par le Conseil de l'Action sociale du CPAS en sa séance du 27 octobre 2022 

20. CPAS: Fondation de Villers - exercice 2023 - budget initial - approbation 

Approbation du budget initial 2023 de la Fondation de Villers tel qu'arrêté par le 
Conseil de l'Action sociale du CPAS en sa séance du 27 octobre 2022 

ENTITES CONSOLIDEES - FABRIQUES D'EGLISES  

21. Fabrique d'église de Boninne: budget 2022 - modification budgétaire ordinaire n°1 - 
prise de connaissance 

cfr. délibération 

22. Fabrique d'église de Champion: budget 2022 - modification budgétaire ordinaire n°1 
- prise de connaissance 

cfr. délibération 

23. Fabrique d'église de Gelbressée: budget 2022 - modification budgétaire ordinaire n°1 
- prise de connaissance 

cfr. délibération 

24. Fabrique d'église de Loyers: budget 2022 - modification budgétaire ordinaire n°1 - 
prise de connaissance 

cfr. délibération 

25. Fabrique d'église de Jambes Velaine: budget 2022 - modifications budgétaires 
ordinaire et extraordinaire n°1 - prise de connaissance 

cfr. délibération 

26. Fabrique d'église de Naninne: budget 2022 - modification budgétaire ordinaire n°1 - 
prise de connaissance 

cfr. délibération 

27. Fabrique d'église de Wierde: budget 2022 - modifications budgétaires ordinaire et 
extraordinaire n°1 - prise de connaissance 

cfr. délibération 

28. Fabrique d'église de Flawinne: budget 2022 - modification budgétaire ordinaire n°1 - 
prise de connaissance 

cfr. délibération 

29. Fabrique d'église de Bouge Moulin-à-Vent: budget 2022 - modification budgétaire 
ordinaire n°1 - approbation 

cfr. délibération 

30. Fabrique d'église de Namur Bomel: budget 2022 - modification budgétaire ordinaire 
n°1 - approbation 

cfr. délibération 

31. Eglise Protestante Unie de Belgique, paroisse de Namur: budget 2023 - approbation 

cfr. délibération 

32. Fabrique d'église de Flawinne: budget 2023 - approbation 

cfr. délibération 
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33. Fabrique d'église de Malonne: budget 2023 - réformation 

cfr. délibération 

34. Fabrique d'église de Jambes-Montagne: budget 2023 - réformation 

cfr. délibération 

35. Fabrique d'église de Lives-sur-Meuse: budget 2023 - réformation 

cfr. délibération 

36. Fabrique d'église de Cognelée: budget 2023 - réformation 

cfr. délibération 

37. Fabrique d'église de La Plante: octroi d'une subvention d'investissement 

Octroi d'une subvention de 3.567,45 € destinée à couvrir le remplacement de la 
sonorisation de l'église 

38. Fabrique d'église de Jambes Montagne: octroi d'une subvention d'investissement 

Octroi d'une subvention d’investissement de 3.000,00 € destinée à couvrir le 
remplacement de la sonorisation (1ère partie sur 4) 

39. Fabrique d'église de Namur Saint Jean-Baptiste: octroi d'une subvention 
d'investissement 

Octroi d'une subvention d’investissement de 1.164,00 € destinée à couvrir les 
honoraires relatifs à la restauration de l'église 

40. Fabrique d'église de Namur Saint-Joseph: octroi d'une subvention d'investissement 

Octroi d'une subvention d’investissement de 6.352,50 € destinée à rétablir 
l'éclairage dans la nef et le chœur de l'église 

RECETTES ORDINAIRES  

41. Règlements-redevances: décision de tutelle d'approbation - prise de connaissance  

Prise de connaissance de l'Arrêté ministériel du 13 octobre 2022 approuvant 
les règlements-redevances sur les brocantes et sur le stationnement 

DEPARTEMENT DES SERVICES D'APPUI  

MARCHES PUBLICS - FOURNITURES ET SERVICES  

42. Acquisition et installation de mobilier dédié à l’aménagement spécifique de la Halle 
al’Chair: projet 

Approbation du cahier des charges; estimation 220.280,00 € TVAC; procédure 
négociée directe avec publication préalable 

DEPARTEMENT DES BATIMENTS  

BUREAU D’ETUDES BATIMENTS  

43. PIV: Jambes, Hall de la Porcelaine - mission d'auteur de projet pour l'étude de travaux 
visant à la rénovation énergétique de l'enveloppe du bâtiment - projet 

Approbation du cahier des charges; estimation 175.000,00 € TVAC; procédure 
négociée directe avec publication préalable 

44. Centre Namurois des Sports: rénovation et mise en conformité HVAC - électricité - 
projet 

Approbation du cahier des charges; estimation 589.946,97 € TVAC; procédure 
négociée directe avec publication préalable 
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GESTION IMMOBILIERE  

45. Rogier Pôle emploi: convention de collaboration Ville-Forem 

Accord sur le projet de convention de collaboration entre la Ville et le FOREM 
concernant le projet Cité des métiers + Digital factory 

46. Wierde, salle du Tronquoy: renonciation au bail emphytéotique par l'asbl "Les 
compagnons du Tronquoy" - projet d'acte 

Accord sur le projet d'acte de renonciation au bail emphytéotique du 14 
décembre 2000 relatif à la salle Saint-Joseph à Wierde entre la Ville et l'asbl 
"Les Compagnons du Tronquoy" avec une prise d'effet au 1er janvier 2023 

47. Temploux, rue Batys de Soye, 1: prise en gestion de plusieurs parcelles communales 
- appel à candidature - projet de prêt à usage 

Accord sur le projet de prêt à usage portant sur une partie des parcelles situées 
rue Batys de Soye numéro 1 à 5020 Temploux et paraissant cadastrées Namur, 
8ème division, Temploux, section D, n°85 M et N 

DEPARTEMENT DES VOIES PUBLIQUES  

VOIRIE  

48. BEP: programme pluriannuel budgets 2020-2024 - financement - convention 

approbation du projet de convention de financement relative aux opérations de 
redynamisation de la ZAE de Namur Ouest, et plus particulièrement la rue de la 
Majolique, à conclure entre la Ville et le BEP, projet établi par ce dernier; 
estimation 84.458,00 € TVAC 

49. Malonne, rue Chapelle Lessire: rétrocession de voirie - plans et projet d'acte 
authentique 

Approbation des plans et du projet d'acte authentique; affectation des parcelles 
faisant l’objet de la reprise au domaine public communal 

50. Champion, Providence: approbation du plan de division et du projet d'acte 
authentique 

Approbation du plan de division et du projet d'acte authentique isant la vente 
d'une parcelle de terrain sise à front de la rue de Fernelmont, à Champion, à 
prendre dans la parcelle anciennement cadastrée section D numéro 129 H, 
portant le numéro d'identification préalable D 129 K P0000, d'une superficie de 
nonante-trois centiares (93ca), appartenant à l'asbl "Soeurs de la Providence et 
l'Immaculée conception", sise Place du Couvent, 3 à 5020 Champion, à la Ville 
de Namur, pour le montant de 8.000,00 €; 

51. Wépion, chemin du Bienvenu: déplacement du chemin vicinal n°1 - modification de 
voirie - résultats de l'enquête publique et approbation des projets d'actes authentiques 

1. Prise de connaissance des résultats de l'enquête publique qui s'est 
déroulée du 16 août 2022 au 15 septembre 2022 inclus; 

2. Approbation plan de délimitation; 

3. Approbation du projet d'acte authentique visant la cession par la Ville 
au demandeur de l’excédent n°1 de 2 ares 99 centiares, tel que repris 
sous liseré jaune au plan de délimitation du géomètre, étant la partie 
concernée par l’empiètement en domaine public; 

4. Approbation du projet d'acte authentique visant la cession par le 
propriétaire de la parcelle arrière, cadastrée Section H, numéro 83, à la 
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Ville, à titre gratuit, de l’emprise n° 1 de 2 ares 47 centiares, tel que 
reprise sous liseré mauve/rose au plan de délimitation du géomètre, 
étant la partie destinée à accueillir le nouveau passage du chemin 

5. Déplacement d’une partie du chemin n°1, dit chemin du Bienvenu, au 
niveau et à l’arrière de la parcelle Tienne aux Clochers, 118 à Wépion, 
conformément au plan de délimitation. 

52. Flawinne, rue Désiré Sorée: plan général d'alignement - révision du plan général 
d'alignement - accord de principe et lancement de l'enquête publique 

Accord de principe sur la proposition de révision du plan général d’alignement 
du chemin n°22, approuvé par Arrêté Royal du 17 juin 1922, et n’ayant pas été 
mis en œuvre depuis 1919 

53. Programmes d’Actions sur les Rivières par une approche Intégrée et Sectorisée, 
Paris 2022-2027: résultats de l'enquête publique 

Prise de connaissance des résultats de l'enquête publique qui s'est déroulée 
du 15 septembre 2022 au 31 octobre 2022 inclus 

DOMAINE PUBLIC ET SECURITE  

54. Saint-Servais, rue du Beau Vallon: création d'un emplacement pour personnes 
handicapées - règlement complémentaire à la police de la circulation routière 

Adoption 

55. Règlement relatif aux panneaux, enseignes et autres dispositifs publicitaires sur 
structure mobile visibles depuis la voie publique 

Adoption du règlement 

56. Activités ambulantes sur les marchés en domaine public: règlement 

Adoption du règlement tel que modifié 

MOBILITE  

57. Agrément des opérateurs de voitures partagées: règlement - dérogation 

Approbation de la dérogation à l'article 5§5.5 du règlement organisant 
l’agrément des opérateurs de voitures partagées en autorisant un des 4 
emplacements de rechargement pour véhicules électriques dont dispose la 
Ville à être occupé par un opérateur de voitures partagées 

DEPARTEMENT DES AFFAIRES CIVILES ET SOCIALES  

COHESION SOCIALE  

58. Encadrement des mesures judiciaires alternatives: nouvel organisme d'accueil - 
convention de partenariat - modification 

Approbation de la convention modifiée 

59. Banque alimentaire: convention de partenariat 

Accord sur la convention de collaboration entre la Ville de Namur, le CPAS de 
Namur et l’asbl Banque Alimentaire des Provinces de Namur et de Luxembourg, 
pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 avec tacite 
reconduction 

60. Asbl Régionale Présence et Action Culturelles: ateliers d’expression et balades 
sonores - convention de partenariat 

Approbation de la convention 
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61. Relais Social Urbain Namurois: Chauffoir 2021 - avenant à la convention 

Approbation de l'avenant à la convention de subventionnement 2021 

62. Conseil Consultatif Communal des Aîné.e.s: composition - modification 

Validation du choix établi et désignation comme membres siégeant à titre 
individuel: 

• Madame Monique DANS, 

• Monsieur Jean-Louis GODERNIAUX , 

• Madame Muriel MERCIER, 

• Madame Renée BROCAL, 

• Monsieur Denis GILLES. 

63. Crédits actions sociales 2022: 3ème répartition 

Octroi de: 

• 1.000,00 € à l'asbl Fun-en-Bulle à titre d'aide financière pour l'achat de 
matériel didactique supplémentaire servant directement aux enfants 
TSA, et également pour l'achat de livres pour intenisifier l'utilisation 
de la bibliothèque; 

• 2.000,00 € à l'asbl Centre Hospitalier Régional Sambre et Meuse, en 
abrégé CHRSM à titre d'aide financière pour la présentation d'une 
pièce de théâtre "Un Fait Divers" en mars 2023; 

• 8.300,00 € à la société coopérative à responsabilité limitée à finalité 
sociale Valorisation Intelligente des Vivres Récoltés et Surplus, en 
abrégé VIVReS à titre d'aide financière pour fournir aux personnes 
dans la précarité des aliments frais en quantité, en qualité et en variété; 

• 3.000,00 € à l'asbl Croix-Rouge de Belgique Francophones (Centre 
d'accueil des demandeurs d'asile Jambes) à titre d'aide financière pour 
offrir un espace d'évasion et de détente aux jeunes, et de permettre à 
une vingtaine de jeunes sollicitant une inscription dans un club de 
sport pour la saison 2022-2023. 

LOGEMENT  

64. Convention de partenariat avec le CPAS 

Approbation de la convention 

DEPARTEMENT DE L'EDUCATION ET DES LOISIRS  

FETES  

65. Fêtes de Wallonie 2022: subsides aux Comités de Quartiers 

Octroi de: 

• 958,33 € à l'asbl Quartier des Arsouilles à titre d'aide financière pour 
les activités mises en place lors des Fêtes de Wallonie 2022; 

• 958,33 € à l'asbl Quartier du Crasset à titre d'aide financière pour les 
activités mises en place lors des Fêtes de Wallonie 2022; 

• 958,33 € à l'asbl Quartier de la Halle Al'Chair à titre d'aide financière 
pour les activités mises en place lors des Fêtes de Wallonie 2022; 
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• 958,33 € à l'asbl Quartier de la République Libre des Vieux Marchés à 
titre d'aide financière pour les activités mises en place lors des Fêtes 
de Wallonie 2019; 

• 958,33 € à l'asbl Comité de Quartier des Ponts Spalaux à titre d'aide 
financière pour les activités mises en place lors des Fêtes de Wallonie 
2022; 

• 958,33 € à l'asbl Quartier des Deux Portes Fêtes de Wallonie Namur à 
titre d'aide financière pour les activités mises en place lors des Fêtes 
de Wallonie 2022; 

• 958,33 € à l'asbl Comité de Quartier du Théâtre et du Beffroi à titre 
d'aide financière pour les activités mises en place lors des Fêtes de 
Wallonie 2022; 

• 958,33 € à l'asbl Quartiers des Trieux Latins à titre d'aide financière 
pour les activités mises en place lors des Fêtes de Wallonie 2022; 

• 958,33 € à l'asbl Quartier Saint-Loup - François Bovesse à titre d'aide 
financière pour les activités mises en place lors des Fêtes de Wallonie 
2022; 

• 958,33 € à l'ASBL Comité Namurois du quartier de la Piconette Saint-
Loup à titre d'aide financière pour les activités mises en place lors des 
Fêtes de Wallonie 2022; 

• 958,33 € à l'asbl Collège des Comités de Quartiers Namurois à titre 
d'aide financière pour les activités mises en place lors des Fêtes de 
Wallonie 2022; 

• 958,33 € à l'asbl Comité Namurois du Quartier des Brasseurs à titre 
d'aide financière pour les activités mises en place lors des Fêtes de 
Wallonie 2022. 

66. Jumelages: octroi de subsides 

Octroi de: 

• 550,00 € au Comité de Jumelage de Wépion/La Charité à titre d'aide 
financière pour les festivités de jumelage; 

• 550,00 € au Comité de Jumelage de Vedrin/Longuenesse à titre d'aide 
financière pour les festivités de jumelage; 

• 600,00 € à l'asbl Comité de Jumelage de Loyers/Loyettes à titre d'aide 
financière pour les festivités de jumelage; 

• 500,00 € à l'asbl Namur/Lafayette à titre d'aide financière pour les 
festivités de jumelage; 

• 550,00 € au Comité de Jumelage de Marche-les-Dames/Pontailler 
S/Soane à titre d'aide financière pour les festivités de jumelage. 

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL  

67. Appel à candidatures: direction 

Lancement de l'appel à candidatures pour l'admission au stage à la fonction de 
direction de l'école communale de Belle-Vue 
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ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE  

68. Ecole Industrielle et Commerciale de la Ville de Namur: reprise par la Province de 
Namur - projet de convention 

 Approbation de la convention relative à la reprise, par la Province de Namur, 
de l’établissement d’enseignement de promotion sociale « Ecole Industrielle et 
Commerciale de la Ville de Namur » organisé par la Ville de Namur, au 01 janvier 
2023, telle qu'elle figure au dossier 

JEUNESSE  

69. Subsides Actions Jeunesse 2022: 4ème répartition 

Approbation du projet de convention d'échange entre la Ville et l'asbl Phénix 
relative aux conditions du subside, à savoir la réalisation et la mise à 
disposition gratuites à la Ville de 2 capsules vidéo comme outil de campagne 
de prévention et de sensibilisation sur la consommation des drogues et 
d'alcool auprès des jeunes et des adultes: 

1. Capsule 1: Les risques et conséquences de la consommation chez les 
jeunes 

2. Capsule 2: Sensibilisation de l'HORECA et des citoyens 

Octroi de: 

• 10.000,00 € à l'asbl Phénix pour la réalisation de 2 capsules vidéo 
comme outil de campagne de prévention et de sensibilisation sur la 
consommation des drogues et d'alcool auprès des jeunes et des 
adultes; 

• 500,00 € à l'Unité Scoute de Suarlée pour l'achat de tentes de 
patrouille; 

• 500,00 € à la NM021 Unité Scoute de Loyers pour l'achat de matériel 
destiné aux activités de l'unité; 

• 500,00 € à la NO004 - 4ème Namur Orneau - Unité scoute des 
Buissonets (Salzinnes) pour le soutien à l'achat d'une tente de 
patrouille; 

• 500,00 € à la 1ère et 2ème Namur - BSE - B (Scouts d'Europe) pour 
l'achat de tentes de patrouille; 

• 500,00 € à l'Unité Guide et Scoute de Jambes-Centre pour la rénovation 
de l'espace cuisine, peinture des murs intérieurs, brise vue sur le 
voisinage et divers travaux de plomberie et d'électricité dans les 
locaux de l'unité; 

• 500,00 € à la NO031 les Écureuils de Saint-Marc pour le soutien à 
l'achat de tentes, de perches et de cordes; 

• 500,00 € à l'asbl Unité Guide Jambes Montagne pour l'achat 
d'équipement pour les filles qui participent aux réunions et, ou jeux; 

• 500,00 € à l'asbl Unité scoute Saint-Louis Citadelle MM007 - Les Scouts 
pour l'achat de tentes de patrouille; 

• 2.504,80 € à l'asbl Dynamo International (BE0474.912.493.) pour un 
montant de 5.179,84 € pour, à travers son service mobilité, offrir une 
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aide socio-éducative pour tout jeune en difficulté de 13 à 22 ans au 
travers de 3 projets: 

◦ Partager sa culture pour un montant de 964,81 €; 

◦ Jouer en société pour un montant de 400,00 €; 

◦ Combattre l'ennui pour un montant de 1.139,99 €. 

SPORTS  

70. Bourse "Chloé Graftiaux": attribution 

Attribution à Mme Anaïs Romain, pongiste 

71. Subsides projets sportifs 2022: 4ème répartition 

Octroi de: 

• 9.000,00 € à l'asbl Union Royale Namur Racing F.C. Fosses à titre 
d'aide financière pour le soutien de l'équipe Première, la formation des 
jeunes et les frais de fonctionnement du club durant la saison 2022; 

• 3.000,00 € à l'asbl Royal Gallia Basket Club Beez à titre d'aide 
financière pour le soutien à l'organisation des finales de Coupes 
AWBB 2022; 

• 4.500,00 € à l'asbl Royal Gallia Basket Club Beez à titre d'aide 
financière pour le soutien de l'équipe Première, la formation des 
jeunes et les frais de fonctionnement du club durant la saison 2022 - 
2023; 

• 1.000,00 € à l'asbl Football Club Olympic Namur à titre d'aide financière 
pour l'achat d'équipement et matériel divers; 

• 500,00 € à l'asbl Ultimate Frisbee Namur à titre d'aide financière pour 
le soutien au déplacement en Pologne pour les Championnats 
d'Europe 2022; 

• 500,00 € à l'asbl La Gaillarde à titre d'aide financière pour l'achat 
d'équipement et matériel divers; 

• 4.500,00 € à  l'asbl Royal Arquet Football Club à titre d'aide financière 
pour le soutien de l'école des jeunes en 2022; 

• 1.000,00 € à l'asbl T.T. Vedrinamur à titre d'aide financière pour le 
soutien à l'organisation de la manifestation "Tu joues au ping avec 
moi" 2022; 

• 4.500,00 € à l'asbl Namur Angels Baseball et Softball Club) à titre d'aide 
financière pour le soutien de l'équipe Première, la formation des 
jeunes et les frais de fonctionnement du club durant la saison 2022; 

• 2.000,00 € à l'asbl Namur Kayak et Canoë Club à titre d'aide financière 
pour l'achat d'équipement et matériel divers; 

• 1.000,00 € à l'asbl Tri4us à titre d'aide financière pour le soutien à 
l'organisation de la manifestation "Trail des Lumeçons" 2022; 

• 290,00 € à l'asbl New Basket Club Belgrade à titre d'aide financière 
pour la location de matériel destiné à l'organisation de la marche 
ADEPS 2022; 
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• 375,00 € à l'asbl Basket Club Erpent à titre d'aide financière pour 
l'achat d'équipement et matériel divers; 

• 1.650,00 € à l'asbl Les Rollingchairs à titre d'aide financière pour 
l'achat d'équipement et matériel divers; 

• 1.500,00 € à l'association de fait Club Sportif des Sourds de Namur à 
titre d'aide financière pour l'achat d'équipement et matériel divers; 

• 9.000,00 € à l'asbl Royal Hockey Club Namurois à titre d'aide financière 
pour le soutien de l'équipe Première, la formation des jeunes et les 
frais de fonctionnement du club durant la saison 2022 - 2023; 

• 500,00 € à l'asbl Triathlon Namur Team à titre d'aide financière pour le 
soutien à l'organisation de la manifestation "Triathlon" 2022. 

CULTURE  

72. UNamur: convention de subventionnement - nouveau projet 

Approbation du nouveau projet de convention de subventionnement entre la 
Ville de Namur et l’UNamur, projet qui remplace et abroge la convention 
approuvée le 04 octobre 2022 

Désignation de Mme L. Leprince et M. M. Prévot pour la signature de la 
convention 

73. Subsides "Actions culturelles": 5ème répartition 

Octroi de: 

• 1.500,00 € à l'asbl Théâtre des Zygomars à titre d'aide financière pour 
créer leur nouveau spectacle "Le puïné"; 

• 1.000,00 € à l'asbl VentDebout à titre d'aide financière pour réaliser la 
communication autour de l'Intime Festival 2022 notamment via des 
kakemonos et des oriflammes; 

• 1.500,00 € à l'asbl July Rock Festival à titre d'aide financière pour 
soutenir l'association dans l'organisation de leur festival; 

• 2.000,00 € à l'asbl La Compagnie des Bonimenteurs à titre d'aide 
financière pour soutenir l'association dans son fonctionnement; 

• 1.000,00 € à l'asbl Carrefour des Cultures à titre d'aide financière pour 
la réalisation de la treizième édition du Cinéma des Cultures; 

• 2.760,00 € à l'asbl Association Namuroise de Théâtre Amateur à titre 
d'aide financière pour soutenir l'association dans son fonctionnement; 

• 1.000,00 € à l'asbl Saint Jean-Baptiste de la Salle à titre d'aide 
financière pour soutenir l'association dans son fonctionnement; 

• 1.750,00 € à l'asbl 5000 DBis à titre d'aide financière pour soutenir 
l'association dans sa programmation d'événements et d'activités 
culturelles. 
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DEPARTEMENT DE L'AMENAGEMENT URBAIN  

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - URBANISME  

74. Permis intégré, prise de connaissance de l'enquête publique et avis sur les questions 
de voiries: Belgrade, chemin de la Plaine - démolition des anciens bâtiments de la 
DIV, et construction de deux surfaces commerciales  

Prise de connaissance des résultats de l'enquête publique et accord sur les 
implications voirie 

75. Permis d’urbanisme, prise de connaissance des résultats de l'enquête et avis sur la 
question de voirie, article D.IV.22: Saint-Servais, rue de la Grande Campagne, entre 
le n°44 et le n°52 - construction de 18 logements répartis en 4 blocs d'appartements 

Prise de connaissance des résultats de l'enquête publique; accord sur les 
implications voirie 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - ATTRACTIVITE URBAINE  

76. Règlement communal: "Pulsa(c)tion" - modification 

Adoption du règlement 

REGIE FONCIERE  

77. Budget 2022: modification budgétaire n°1 - décision de tutelle - prise de connaissance 

Prise de connaissance de l’Arrêté ministériel du 13 octobre 2022 

78. Bouge: acquisition de terrains cadastrés section E n°202a, 202b et 203 - projet d'acte 
authentique  

Approbation du projet d'acte authentique rédigé par la Comité d'acquisition 
d'immeuble pour l'achat par la Régie foncière des parcelles de terrain situées 
Chemin de Boninne à Bouge et cadastrées 12e div, section E n°s 202A, 202B et 
203 d'une contenance de 10ha, pour un prix de 705.000,00 € hors frais 

79. Site des Casernes: concession de service pour l'exploitation d'un espace Horeca - 
relance du projet 

Approbation du principe de la concession de service pour l'exploitation de 
l'espace Horeca du site des Casernes (Novia), du cahier des charges et du 
projet de contrat de concession; estimation 9.000.000,00 € 

80. Rue Bertrand Janquin et rue du Chêne: transfert d'une parcelle de la Régie foncière 
vers le domaine public 

Transfert du patrimoine de la Régie foncière vers le patrimoine général de la 
Ville le solde de la parcelle cadastrée ou l'ayant été Namur, 3ème division, 
section A n°418 tel que repris au plan joint au dossier et de l'affecter au domaine 
public 

AIR, CLIMAT ET ENERGIE  

81. Asbl Terre-en-Vue et asbl Crédal: convention de partenariat 

Approbation du projet de convention de partenariat entre la Ville et les ASBL 
Crédal et Terre-en-vue avec prise d'effet au 1er décembre 2022 

82. Salzinnes, rue des Bosquets: acquisition d’une parcelle d’agriculture urbaine - projet 
d'acte authentique 

Approbation du projet d’acte authentique concernant la vente par le Diocèse de 
Namur, de la parcelle située rue des Bosquets, paraissant cadastrée section G 
numéro 19 W 3 P0000, au montant de 40.000,00 € 
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83. Subventions: acteurs et projets de la transition écologique - répartition 

Octroi de: 

• 1.000,00 € à l’ASBL Empreintes à titre d’aide financière pour la mise en 
place d’un projet d’éducation à l’environnement destinée à une école 
technique et professionnelle de Namur; 

• 3.000,00 € à l’ASBL Réseau de collectifs en recherche de résiliance à 
titre d’aide financière pour le transfert d'hébergement du site vers 
hébergeur professionnel, migration vers plateforme multi-
contributeurs, transfert du contenu et implémentation de la charte 
graphique ainsi que du matériel de communication pour les stands : 
Roll up, bâche de fond de stand, flyers, t-shirts, badges et frais de 
graphisme afférents; 

• 1.000,00 € à l’ASBL Ceinture Énergétique Namuroise à titre d’aide 
financière pour ses activités de sensibilisation à l’autosuffisance 
énergétique, à la fois de manière générale pour son objet social; 

• 2.000,00 € à l’ASBL HOPE, Les acteurs de demain à titre d’aide 
financière pour l’organisation du salon HOPE à Namur. 

84. Appel à projet: potagers collectifs - attribution des subsides 

Octroi de: 

• 1.127,90 € à l’association de fait Le Bosquet potager de Salzinnes à 
titre d’aide financière pour des manches en bois et du matériel de 
jardinage, des citernes à eau de pluie et des étagères de rangement. 

• 1.350,00 € à l’ASBL Coquelicot à titre d’aide financière pour l’achat de 
petits matériels de jardinages, semences, bulbes, petits fruits, de paille 
l’achat et l’installation d’une citerne à eau de pluie, engagement 
ponctuel d’un animateur ingénieur agronome et l’organisation d’un 
événement porte ouverte. 

• 1.445,50 € à l’association de fait ça Bouge au Jardin à titre d’aide 
financière pour des ateliers de jardinage pour les membres du potager, 
l’achat de terreau, le pressage de pommes via une presse mobile, la 
location d’un motoculteur et la location d’un broyer. 

• 1.920,00 € à l’ASBL Les 3 portes à titre d’aide financière pour divers 
aménagements et réparations, petits matériel, supports de 
communication, formation des jardiniers, accueil catering lors des 
chantiers ouverts, portes ouvertes, … . 

• 1.508,00 € à l’ASBL Le Jardin Animé à titre d’aide financière pour 
l’achat de matériel pour la création de bacs potagers pour un public 
fragilisé, des supports de communication. 

• 771,90 € à l’association de fait le Jardin Mouchon, à titre d’aide 
financière pour l’achat de 2 cuves et de 2 tonneaux à eau de pluie, de 
goutte à goutte et raccordement, placement de gouttière. 

• 1.094,85 € à l’association de fait Maison Champagne à titre d’aide 
financière pour l’achat et le placement et le bardage d’une citerne à 
eau de pluie. 
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• 781,85 € à l’ASBL potager collectif Plantois à titre d’aide financière 
pour 2 citernes à eau de pluie, des outils de jardinage et une enseigne 
pour le potager. 

POINT(S) INSCRIT(S) A LA DEMANDE DE MEMBRES DU CONSEIL  

85. Néant 


